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ancienne maïsiculture
en zone alluviale : 
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Dans le cadre de la conversion écologique d’une
ancienne maïsiculture, un programme de gestion
et de restauration écologique a été mis en œuvre
à partir de 2011 sur l’île de Raymond (Garonne).
Cette île fluviatile inondable est constituée d’une
mosaïque de milieux, dont les enjeux et les
modalités de gestion et de conservation sont
détaillés. Le plan de gestion combine un
accompagnement de la dynamique naturelle de
végétation, une occupation agropastorale, des
actions d’ingénierie écologique ciblées, ainsi qu’un
programme d’éducation à l’environnement.

s
L es zones alluviales sont des milieux

situés dans le lit majeur d’un cours
d’eau, c’est-à-dire soumis à des phéno-
mènes périodiques et plus ou moins impor-
tants de crues et d’inondations. De par leur
position à l’interface entre milieux aqua-
tiques et terrestres, ainsi que par leur
importante hétérogénéité spatio-temporelle
liée aux perturbations naturelles (régimes
d’inondation) ou anthropiques, les zones
alluviales abritent une faune et une flore
originale et diversifiée (Hölzel & Otte,
2001 ; Vécrin, 2003 ; Härdtle et al., 2006).
Ces zones alluviales apportent par ailleurs
de nombreux services à l’Homme, et
constituent notamment des zones tampons
limitant les impacts de crues (Richardson
et al., 2007).

Ces terrains fertiles ont traditionnellement
été exploités par l’Homme pour ses acti-
vités agricoles, le défrichement de forêts
alluviales ayant notamment permis la créa-
tion de milieux ouverts (Jung, 2009).
L’intensification des pratiques agricoles,
associée en particulier au drainage ou à
la mise en culture et au labour, constitue

ainsi une menace majeure (Joyce & Wade,
1998 ; Bischoff, 2002 ; Vécrin 2003). Les
milieux alluviaux sont également particu-
lièrement exposés à la colonisation et la
prolifération d’espèces invasives, dont la
dispersion est favorisée par les cours d’eau
(Richardson et al., 2007). Face à ces
constats, la mise en place de mesures de
gestion, voire de restauration écologique
de tels milieux, prenant en compte leur
hétérogénéité et leur dynamique spatio-
temporelle, constitue donc un enjeu
majeur.

Présentation du site

L’île de Raymond est une zone alluviale d’une
cinquantaine d’hectares située sur les
Communes de Paillet et Rions (Gironde). Elle
constitue une île délimitée par un grand et
un petit bras (« la petite rivière ») de la
Garonne. L’importance relative de ces deux
bras a fortement évolué au cours du temps,
avec un comblement progressif de la petite
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rivière, notamment dû aux activités
humaines (dragage du grand bras, déver-
sement de gravas et terre).

L’île a connu depuis le XIXe siècle au
moins des pratiques culturales variées,
évoluant au cours du temps. Les prairies
et « aubarèdes » ou « vîmières » (secteurs
où se développent les saules) laissent la
place à l’élevage bovin puis à la viticulture
et enfin à la maïsiculture, au milieu des
années 1980. L’île a connu deux années
de friche en 2007 et 2008, puis une nou-
velle saison de maïsiculture (mai à octo-
bre 2009), avant l’acquisition du site par
la Communauté de Communes du Vallon
de l’Artolie en 2010. Le double objectif fut
alors de créer un espace naturel (politique
d’Agenda 21 de la Communauté de
Communes) et de valoriser ce site, avec
un accueil raisonné du public. Afin de
maintenir une activité agricole, au moins
à moyen terme (condition de la Société
d’aménagement foncier et d’établissement
rural – Safer – lors de la vente du terrain),
une activité d’agriculture biologique par
pâturage ovin a été mise en place en 2010.
L’installation d’une éleveuse de moutons
a nécessité le semis artificiel de 30 hec-
tares de prairie à l’automne 2010, après
hersage de la parcelle. Dans une logique
de réhabilitation après intensification des
pratiques culturales (Muller et al., 1998),
des espèces prairiales ont été semées à
partir de graines certifiées biologiques de
trois espèces de graminées (le dactyle
aggloméré Dactylis glomerata L., la
fétuque élevée Festuca arundinacea
Schreb. et le ray grass anglais Lolium
perenne L.) et de trois espèces de légu-
mineuses (le lotier corniculé Lotus corni-
culatus L., le trèfle blanc Trifolium repens
L. et le trèfle hybride Trifolium hybridum
L.). Cette technique de réhabilitation avait
déjà été testée dans l’est de la France,
mais pas sur des surfaces aussi impor-
tantes (Vécrin, 2003). Le pâturage a pu
ensuite être mis en place sur la prairie arti-
ficielle au printemps 2011, après une
bonne installation du tapis végétal. Huit
parcs ont été délimités dans le cadre de
l’élevage extensif de brebis de race
Scottish Black Face. Aucune fertilisation
n’a été effectuée depuis 2009, ce qui limite
le lessivage des éléments minéraux vers
la Garonne, et limite la productivité et la
concurrence végétales.

Une mosaïque naturelle...
et dynamique

Les îles fluviatiles sont dynamiques dans
le temps. Ainsi, l’île de Raymond et son

prolongement sud, l’île du Grand Bern, pro-
viennent de l’agrégation de sept îles dont
les bras d’eau se sont comblés progres-
sivement à partir du début du XIXe siècle
(Rivière Environnement, 2003). Les
anciens chenaux sont encore perceptibles
actuellement et forment des dépressions
marquées, fréquemment inondées. Des
différences topographiques relativement
importantes existent donc sur l’île, dont
l’altitude varie entre 2 et 10 m environ.

À cet endroit de la Garonne, le fleuve est
fortement influencé par le balancement des
marées, provoquant des marnages impor-
tants à l’origine de biotopes tout à fait
remarquables sur berges vaseuses et de
cycles d’inondation réguliers. Les inon-
dations surviennent fréquemment pendant
les coefficients de grandes marées et les
tempêtes, de décembre à mai/juin. Les
durées d’inondation varient respectivement
de quelques heures (strictement liées aux
niveaux de la Garonne en fonction de la
marée) à plusieurs jours, voire semaines,
dans les cuvettes non vidangées par le
retrait de la Garonne suite à l’influence de
la marée. La dynamique d’inondation est
ainsi intimement liée à la variabilité topo-
graphique de l’île.

Quatre grands types de milieux naturels
peuvent être distingués sur l’île de
Raymond (Lindenia, 2011) [1] :
- les écosystèmes de types prairiaux (prai-
rie artificielle pâturée par les ovins ou
bandes fauchées) ;
- les milieux de forêt alluviale ;
- les zones de friche et fruticée ;
- les berges de Garonne et mégaphor-
biaies connectées à la Garonne.

Cette mosaïque est à la fois spatiale et
temporelle, puisque chaque milieu pos-
sède sa dynamique propre. Ainsi, les
milieux forestiers sont relativement conser-
vés et stables, alors que l’ensemble de
l’espace auparavant cultivé évolue plus ou
moins rapidement en une mosaïque de
milieux selon la présence de l’eau et la
gestion actuelle (pâturage, fauchage,
libre c’est-à-dire sans intervention
humaine).

Enjeux de gestion

Les écosystèmes de types prairiaux
Si la prairie artificielle remplit son rôle fonc-
tionnel vis-à-vis du pâturage et assure une
ressource fourragère importante pour les
brebis, la composition floristique reste bien
pauvre et proche du semis initial. Ce
manque d’installation de nouvelles
espèces pourrait s’expliquer par un « fil-



tre compétitif » de la part des espèces
issues du semis initial, qui empêcheraient
l’établissement de nouvelles espèces
(Pywell et al., 2007 ; Jung et al., 2009).
De plus, à l’échelle régionale, les prairies
encore riches en espèces sont relative-
ment éloignées géographiquement, et la
faible dispersion des espèces limite sou-
vent la restauration des prairies alluviales
(Bischoff et al., 2009 ; O’Connell et al., 2013).
Ainsi, l’objectif « agronomique » est atteint,
mais pas celui de gestion patrimoniale de
l’espace, et l’enjeu de gestion concernant
ce milieu est de retrouver une qualité bio-
logique et écologique à ces prairies.

Les milieux de forêt alluviale
Les forêts alluviales sont actuellement
réduites aux zones ne pouvant être
exploitées, comme la pointe nord de l’île
(gérée jusqu’en 2010 par les Voies
Navigables de France, depuis 2010 par la
Communauté de Communes du Vallon de
l’Artolie suite à une convention), et un
linéaire de ripisylve constitué des berges
et d’une bande plus ou moins grande, for-
mant une terrasse régulièrement inondée.
L’enjeu est de retrouver une surface plus
importante de forêt alluviale en bon état
de conservation, c’est-à-dire de renforcer
les zones actuellement très fragmentées
en créant des zones compactes (nord de

l’île) et des linéaires plus larges (le long
de la petite rivière).

Les zones de friche et de fruticée
Les terres auparavant exploitées et
aujourd’hui non pâturées sont laissées en
dynamique libre, constituant des friches,
stades dynamiques intermédiaires relati-
vement fugaces dans le temps. Dans ces
zones apparaissent souvent des espèces
forestières pionnières. Les enjeux de ges-
tion consistent à définir la destination de
ces espaces. Ils peuvent avoir vocation à
évoluer vers un stade de forêt alluviale
pour renforcer ces milieux rares et frag-
mentés. Dans les topographies basses et
connectées à la Garonne, la dynamique
est très rapide (saulaies hautes de 7 à
10 mètres depuis l’arrêt de la maïsiculture
et linéaires de frêne en formation) alors
qu’elle est bien plus lente en milieux rare-
ment inondés [2]. Le maintien de zones
de friches en tant que telles peut égale-
ment être un objectif, du fait de l’intérêt bio-
logique de cet habitat. Enfin, le retour de
certaines friches en milieu prairial peut être
envisageable, ce qui reviendrait à une
intervention plus vigoureuse du gestion-
naire et permettrait la mise en place de
milieux herbacés non pâturés par exem-
ple.

Les friches peuvent aussi être considérées
comme des stades intermédiaires transi-
toires, qui participent à la mosaïque
d’habitats et augmentent la richesse bio-
logique au niveau paysager. Il faut cepen-
dant prendre garde à ne pas trop accen-
tuer la mosaïque ce qui reviendrait à une
fragmentation excessive des habitats.
Une gestion tournante au niveau spatial
peut ainsi être adoptée : à l’échelle de la
décennie, l’emplacement des friches et fru-
ticées n’a pas toujours vocation à être le
même.

Les berges de Garonne et mégaphor-
biaies connectées à la Garonne
L’enjeu principal des berges de Garonne
est lié à la conservation d’une population
d’environ 800 pieds d’angélique des
estuaires (Angelica heterocarpa Lloyd),
espèce endémique au niveau des ban-
quettes herbeuses soumises aux marées
des fleuves du sud-ouest de la France.
Parallèlement, des espèces très invasives
comme la balsamine de l’Himalaya
(Impatiens glandulifera Royle) sont dyna-
miques et doivent être contrôlées
(Lindenia, 2011).

Les mégaphorbiaies des fonds de chenaux
à Phalaris arundinacea L., salicaire
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[1] Carte des principaux habitats de l’île
de Raymond, en bord de Garonne giron-
dine (d’après Lindenia, 2011). La surface
prairiale (1) se partage en huit enclos.



(Lythrum salicaria L.), guimauve (Althaea
officinalis L.), lycope (Lycopus europaeus
L.) sont en cours de différentiation.

Les opérations de suivi,
de gestion et d’ingénierie

Maîtrise des espèces invasives

Les zones alluviales sont particulièrement
riches et sensibles aux espèces invasives
(Richardson et al., 2007). Un travail
d’inventaire, de suivi et de gestion de ce
type d’espèces a été mis en place, telles
que des opérations d’arrachage de bal-
samine de l’Himalaya et de dévitalisation
des érables à feuille de frêne par écor-
çage (Vernin, 2011).

Suivi de la dynamique autour des prai-
ries artificielles

Pour évaluer l’intensité de la recoloni-
sation biologique de l’île suite à la rena-
turation de l’ancienne maïsiculture, un
dispositif de suivis concernant trois
groupes taxonomiques a été mis en
place. L’évolution de la végétation est sui-
vie par un réseau de 56 placettes per-
manentes de 4 m², réparties dans les huit
parcs et dans les chenaux de la prairie

artificielle uniquement. Les oiseaux font
l’objet d’un suivi plusieurs fois dans la sai-
son par Indices Ponctuels d’Abondance
le long d’un parcours longeant les parcs
d’élevage. Le suivi des papillons de jour
s’effectue par des transects disposés
dans la prairie artificielle, certaines
zones de friches et de chemins.

Les principales variables environne-
mentales sont également suivies : les
fluctuations de profondeur de nappe
d’eau sont mesurées sur l’île par huit pié-
zomètres forés jusqu’à 9 m de profon-
deur. La gestion agropastorale est sui-
vie grâce à un cahier de gestion qui doit
être rempli par l’éleveuse. Ce facteur est
essentiel pour la compréhension de la
dynamique des milieux prairiaux.

Interventions autour des ligneux
Un premier objectif de restauration est
de renforcer la forêt alluviale en accom-
pagnant la mise en place d’une bande
large d’une vingtaine de mètres de ripi-
sylve, et la conversion de trois hectares
environ de friches au nord de l’île. La pré-
sence d’un cortège de frêne et de
saules notamment rend la régénération
spontanée de ces surfaces effective.
L’intervention consiste alors à s’assurer
de la diversité de la régénération et à trai-
ter les espèces invasives. 
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[2] Vue de la pointe nord de l’île de Raymond. En premier plan, la prairie pâturée
puis la zone de friches basses de milieux peu inondés, la saulaie basse de même âge
que la friche précédente et les reliques de forêt alluviale en arrière-plan.

D
id

ie
r 

A
la

rd
, o

ct
ob

re
 2

01
4



Un second objectif est de replanter des
espèces locales ou à forte valeur cultu-
relle afin de reconstituer des bosquets
et des haies sur l’ancienne maïsiculture.
Pour préserver l’origine génétique
d’espèces liées à la vallée de la Garonne,
telles que l’emblématique peuplier noir
(Populus nigra L.), la replantation se pra-
tique à partir des graines récoltées sur
place ou dans un périmètre proche et éle-
vées en pépinière sur l’île. Les espèces
choisies sont celles naturellement pré-
sentes sur ces milieux. Nous travaillons
aussi à rappeler le contexte ethnobota-
nique de l’île avec la réimplantation des
saules utilisés pour la vannerie ou la viti-
culture, les brins de saules servant de
liens pour attacher la vigne. Ces
« vîmes » correspondent généralement
à Salix viminalis L., voire à Salix alba L.

Ingénierie du transfert de
foin : de la réhabilitation à la
restauration par « inoculum

végétal » de la prairie

Deux options majeures de restauration
écologique peuvent être envisagées : l’une
dite « passive », l’autre qualifiée « d’inten-
sive » (O’Connell et al., 2013). Dans le pre-
mier cas, l’intervention humaine a lieu uni-
quement pour la modification des facteurs
physiques ou des perturbations ayant
dégradé l’écosystème initial, le milieu étant
par la suite laissé à sa dynamique propre.
Les modifications des cortèges floristiques
et faunistiques seront alors le fait de pro-
cessus de colonisations. Dans le second
cas, l’intervention humaine est beaucoup
plus présente et, outre des modifications
initiales du milieu, comprend également
des actions telles que l’apport de plantes
par semis ou transplantations, afin de
contourner d’éventuelles limites de dis-
persion et d’accélérer la recolonisation du
milieu.

Dans le cas de l’île de Raymond, la res-
tauration passive est privilégiée au niveau
de la conversion en forêt alluviale, les
friches montrant une colonisation spon-
tanée par les ligneux.

En ce qui concerne les prairies, la réha-
bilitation a été un succès, avec la trans-
formation de l’agrosystème de maïs en
prairie artificielle ayant une fonctionnalité
agricole adaptée à une possible gestion
agropastorale du milieu. Le suivi de la
végétation depuis la mise en place du
semis artificiel a permis de mettre en évi-
dence deux trajectoires de végétation.
Alors que, dans la majeure partie de la

prairie, la composition floristique reste pau-
vre et dominée par les espèces constitu-
tives du semis initial, les zones de chenaux
présentent une dynamique propre, cer-
tainement due aux régimes d’inondation
et à l’apport de propagules par hydro-
chorie. Ainsi, dans les chenaux, les
espèces initiales ont quasiment disparu,
laissant la place soit à une végétation
hygrophile, dominée, par exemple, par
Phalaris arundinacea L. ou Rorippa syl-
vestris (L.) Besser, soit à des espèces
rudérales et annuelles telles que
Polygonum aviculare L., Picris echioides
L. ou encore Poa annua L. (Guillaucheau,
2014). Il a donc été décidé de laisser cette
dynamique naturelle opérer dans les
zones de chenaux et de mettre en place
une technique de restauration par apport
de foin (Kiehl et al., 2010 ; Scotton et al.,
2012) dans le reste de la prairie.

L’apport de foin consiste à ensemencer la
prairie à restaurer avec des propagules
d’espèces végétales contenues dans le
foin d’une prairie dite de référence. Dans
notre cas, la prairie de référence corres-
pond à un espace naturel sensible géré
par le Conseil général de Gironde sur la
commune de Cadaujac, sur l’autre rive de
la Garonne, à une quinzaine de kilomè-
tres en aval de l’île de Raymond. Cette
opération d’ingénierie écologique a été
mise en place les 13 et 14 août 2014. Dans
la prairie de Cadaujac, une machine sur
chenillettes fauchait la végétation sur
0,5 ha et vidait le foin [3] qui était chargé
en sacs géants sur camions par une
équipe de « collecteurs ». Le contenu des
sacs, transportés sur l’île de Raymond,
était ensuite réparti par une équipe de
« disperseurs » sur un dispositif expéri-
mental de suivi de 32 placettes de 100 m²
parsemées dans chacun des huit parcs de
l’île de Raymond (3 200 m² au total). Sur
chacune de ces placettes, le sol avait été
préalablement hersé pour faciliter l’éta-
blissement des plantules. Le foin transféré
a été décompacté et réparti à la main sur
les 100 m² pour éviter une effet de bar-
rière physique de la litière susceptible de
gêner la régénération. Un suivi de la dyna-
mique de la végétation en lien avec le
mode de gestion pastorale est prévu pour
les années à venir, afin d’estimer le suc-
cès de l’apport de foin dans les prairies.
Ces placettes d’apports ont une surface
très faible par rapport à la surface totale
des prairies (30 hectares). Elles constituent
néanmoins des « inocula » à partir des-
quels la végétation réintroduite pourra se
disséminer et recoloniser le reste des prai-
ries. Ce genre d’opération d’ingénierie éco-
logique reste largement expérimental, et
un bilan plus fin aux niveaux technique et
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scientifique sera nécessaire afin d’évaluer
le succès de cette technique de restau-
ration en prairies alluviales. n
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[3] Machine vidant le foin fauché dans la prairie de référence.
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